
Vendredi 9 février 2007
de 14h00 à 18h00
Salons Hôtel Majestic
10, La Croisette  
06400 CANNES

“La contrefaçon de marques” par Agnès HASSELMANN-RAGUET
Direction juridique d'YSL Beauté

“La contrefaçon sur Internet” par  Céline CORBEL
Avocate aux Barreaux de Paris et de Genève

“L'évaluation du préjudice” par Emmanuelle HOFFMAN-ATTIAS
Avocate au Barreau de Paris
Directrice de la Gazette de la propriété industrielle

“Les spécificités procédurales” par Jean-Christophe GUERRINI
Avocat au Barreau de Paris

Formation gratuite pour les participants au Comité décentralisé de la FNUJA
30€ pour les participants au seul colloque
Inscriptions et informations: Maître Emilie VERGERIO - Secrétaire de l'UJA de Grasse
9, place de Gaulle - 06600 Antibes - T/ 04 93 34 58 34 - F/ 04 93 34 55 65
e-mail: vergerio.emilie@wanadoo.fr - www.fnuja.com

Formation validante au titre de la formation continue obligatoire
organisée par la Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats et l'UJA de Grasse,

en partenariat avec la Gazette du Palais
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> LES PARTENAIRES DE LA FNUJA

les vendredis
FORMATION CONTINUE GRATUITE DE LA FNUJA

La lutte contre la contrefaçon
L U X E  &  M E D I A S

Animé par :

Jean-Christophe GUERRINI
UJA de Paris

Emmanuel VOISIN-MONCHO
UJA de Grasse

Validation 2007

GRASSE

Monsieur le Député-Maire de Cannes
Président du CNAC (Comité national anti-contrefaçon)

“La loi DADVSI” par Jean-Louis GOUTAL
Professeur de droit - Université de Grenoble

“Le projet de loi de transposition de la directive sur le 
renforcement des droits de PI” par Hervé LECUYER
Professeur de droit - Université de Paris II 
(Panthéon-Assas)

“La contrefaçon de droit d'auteur” par Guillaume GOMIS
Direction juridique de Radio France

Formation enregistrée et retranscrite par Ecostaff
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